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ASSOCIATIONS
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Déclaration à la préfecture de la Sarthe.
THEMIS: ASSOCIATION DE LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT MORAL AU TRAVAIL.
Objet : soutenir toute personne qui se considère harcelée sur son lieu de travail ; lutter contre l'isolement
des victimes ; proposer un accompagnement par des professionnels (avocats, psychologues, médecins)
spécialistes du harcèlement moral au travail ; informer les professionnels du droit, en particulier les
magistrats, les forces de l'ordre, les administrations, les professionnels de santé sur le harcèlement moral
au travail;sensibiliser le législateur, les pouvoirs publics, les centres de formation des managers, les
responsables des grands secteurs les plus touchés sur les conséquences du harcèlement et sur le
repérage des comportements à l'origine de ces traumatismes ; agir au niveau des collectivités locales,
territoriales, régionales, nationales ; sensibiliser sur le harcèlement moral au travail; collecter des données
sur le harcèlement moral au travail ; promouvoir les recherches et le recueil des données sur l'importance
du harcèlement moral au travail ; sensibiliser le grand public.
Siège social : mairie, rue du Monnet, 72190 Saint-Pavace.
Date de la déclaration : 1er mars 2015.
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Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH
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